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Tou» le» peuple» ont donc 1 "obligation de croire en lui et 
d'olwerver le» précepte» de non évangile. I>a religion chrétien­
ne étant la seule vraie, le» Etats, tout en pouvant user de tolé­
rance à l'égard de» autres culte», ainsi que l'a rappelé Léon 
XI11, doivent la protéger, la défendre et en favoriser la pro­
pagation.

Pour continuer son oeuvre parmi le» hommes, Sjérus-Chvist 
a institué son Eglise, qui est le royaume de Dieu sur la terre.

Par la volonté de son divin fondateur, l’Eglise est une so­
ciété parfaite, possédant en elle-même et indépendamment de 
toute autorité humaine les pouvoirs nécessaire» à l’aecomplis- 
wment de sa mission : pouvoirs d’enseigner le» âmes et le* peu­
ples, de les régir par se» lois dans l’ordre spirituel, de Its sanc­
tifier par les sacrements et par le culte Elle a droit à la 
même obéissance que Jésus-Christ, puisqu'il a déclaré qu'é­
couter l’Eglise c’est l’écouter lui-même et qu’il a promis d'être 
avec elle pour l’aasister jusqu’à la consommation des siècle». 
Son chef est la plus haute autorité morale qui soit en ce inon­
de: il a droit à une situation indépendante, sûre, honorét, en 
rapport avec sa dignité et sa miesion.

Composée des mêmes membre» que la société civile, l'Eglise 
en est cependant distincte par son origine et sa constitution qui 
«on divine», par sa fin et se» moyens d’action qui sont d'ordre 

| surnaturel. Dieu, en effet, a confié à l’Etat le gouvernement 
de l’ordre temporel, à l’Eglise celui de l'ordre spirituel. La 
condition normale de leurs rapports est la concorde et l'aide 
mutuelle. La société civile a donc le devoir d’entretenir avec 
l’Eglise de» relation» de justice et de bienveillance et de sanve- 
gerdi-r toutes ses libertés: liberté de sa hiérarchie, de son mi­
nistère, de son enseignement, de son culte; liberté de la vie re­
ligieuse, sans nulle diminution de leurs droits civiques pour 
eeux qui en font profession; liberté de posséder les biens tem­
porels qui lui sont indispensables pour vivre et pour agir.


